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Introduction
La politique agricole commune de l’Union européenne s’est construite avec l’idée européenne, dans un contexte de reconstruction et de réconciliation après la seconde guerre mondiale. La question alimentaire avait été une rude préoccupation, mais pas la seule, car la relance industrielle en était une autre. Elle s’est basée sur la construction automobile et en partie donc, sur la généralisation du tracteur dans les exploitations agricoles.

On a donc assisté à un transfert massif de la main-d'œuvre agricole vers ce secteur de la construction automobile et du machinisme agricole, lequel a permis des gains de productivité colossaux dans l’agriculture. Cette véritable mutation a été accompagnée, au début par les politiques agricoles nationales, ensuite par la politique agricole commune. 

Jusqu’en 1992, pendant une trentaine d’années donc, la grande majorité des instruments de la politique agricole étaient basés sur la régulation des marchés intérieurs de la Communauté européenne. Les vingt années suivantes ont vu un démantèlement progressif des instruments de gestion des marchés et la mise en place d’un système d’aides aux revenus de plus en plus découplés en parallèle avec un alignement des prix intérieurs sur ceux des moins-disants sur les marchés internationaux.

Aujourd’hui, la politique agricole commune est battue en brèche de toutes parts, même s’il faut concéder une relative accalmie de la part des partenaires des pays tiers. Il faut dire que l’Union européenne a presque tout concédé à la logique à l’œuvre au sein de l’Organisation Mondiale du Commerce. 

Pourtant, les marchés internationaux n’ont jamais été aussi chaotiques et la difficulté des agriculteurs à maintenir leurs exploitations dans le vert aussi grande. Obésité, chômage, pauvreté, déprise agricole, pollutions (air, sol eau…) sont au même rendez-vous. Sans compter avec les grandes incertitudes liées aux changements climatiques, à la croissance démographique et à la raréfaction des ressources énergétiques. Le besoin de grandes politiques est criant.

2013 sera-t-elle une nouvelle rupture et, si c’est le cas, quelle politique agricole l’Union européenne doit-elle adopter ? Celle des conditionnalités, chère aux environnementalistes, celle de la souveraineté alimentaire, chère aux altermondialistes, celle de la complète dérégulation, accompagnée de quelques filets de sécurité, chère à l’axe libéral nordique, ou encore celle des défenseurs du second pilier (melting-pot de subventions cofinancé par les États membres), largement poussée par la Commission européenne, en contrepartie de sa politique hasardeuse sur le premier pilier? A ces préférences de politique respectives, s’ajoutent celles basées sur la comptabilité des bénéfices nationaux de la politique agricole, en raison des disparités entre les anciens et les nouveaux pays membres. Quelles que soient les préférences de chacun, peut-on se satisfaire d’une situation où les prix agricoles ne correspondent plus aux coûts réels de la plupart des exploitations et vis-à-vis de laquelle le paiement d’aides directes sont indispensables.
En tout cas, il est grand temps de participer au débat si on le souhaite, car on annonce une première proposition législative pour le second semestre 2010, soit sous la présidence belge de l’Union, alors que la présidence de l’Espagne escompte clore les débats dès la fin mai.

Les objectifs initiaux de la politique agricole, consacrés par le Traité de Rome, ont été reconduits sans autre forme de procès par l’adoption du Traité de Lisbonne. Le débat institutionnel doit-il nous priver du débat sur les grands objectifs d’une politique agricole et alimentaire ? Au demeurant, débat risqué si l’on convient que les pères de l’Europe commune avaient été inspirés, tirant les leçons de la première moitié du 20e siècle et notamment celles issues de la grande crise des années trente.

A partir du simple constat que le marché est omniprésent et exerce un puissant pouvoir d’orientation sur les systèmes de production, nettement plus puissant que les divers instruments mis en place, cette question transversale est posée : peut-on concevoir une politique agricole efficace qui ne soit pas fondamentalement basée sur la régulation des marchés ?
Programme

	31 mars 2010  L’agenda politique communautaire rencontre-t-il les attentes sociétales et les objectifs de la PAC ?

	08h00-09h00
	Accueil des participants : inscription, retrait des badges, café

	Session 1
	Evolution des structures agraires et des rapports institutionnels et politiques dans l’UE : où en sommes-nous ?

	09h10-09h30
	A défaut de réguler les marchés en fonctions de structures soutenables (dimension et nombres des exploitations, concentration), ce sont les structures qui s’adaptent aux marchés: évolution au cours des dernières décennies et situation actuelle. 

Niek Koning, Professeur à l’Université de Wageningen - Pays-Bas

	09h30-09h50
	Trajectoire de la construction de l’Europe verte et l’état de la situation institutionnelle et politique de l’Union européenne 


	10h30-10h50
	Pause café


	Session 2
	Les objectifs historiques de la PAC sont-ils encore conformes aux attentes de la société ? Les objectifs de la PAC attribués par les traités de l’UE disposent-il encore de la même légitimité auprès des populations ? Faut-il les modifier ou les réinterpréter ?

	10h50-11h10
	La viabilité de l’agriculture familiale est-elle assurée par les évolutions de la PAC 


Yves Somville, Directeur du service étude de la Fédération Wallonne de l’Agriculture - Belgique

	11h10-11h30
	L’indépendance alimentaire et la disponibilité alimentaire en quantité et en qualité constituent-ils des enjeux pour les populations de l’UE ?

Jacques Carles, délégué général de Momagri - France

	11h30-11h50
	La croissance la productivité de l’agriculture et du progrès technique permettront-ils de contribuer à la lutter contre le réchauffement climatique et de répondre aux nouvelles attentes sociétales, telles que la préservation de la biodiversité, du bien-être animal, … ? 

Samuel Ferret, Coordinateur du projet « PAC 2013 » - France

	11h50-12h10
	La stabilisation des marchés est-il toujours un objectif pertinent ?
Jean-François Sneessens, professeur à la  faculté d’ingénierie biologique, agronomique et environnementale de l’UCL, secrétaire général de la Confédération des betteraviers belges (CBB) - Belgique

	12h10-13h00
	Débat

	13h00-14h00
	Lunch


	Session 3
	De quelle PAC les institutions européennes vont-elles convenir ?

	14h00-14h20
	Présentation de l’agenda de la CE et des orientations et équilibres au sein du Parlement

Hannes Lorenzen, conseiller  pour le groupe des Verts/EFA – Parlement européen

	14h20-14h40
	Quel rôle la présidence belge peut-elle avoir pour renforcer les outils de régulation dans la PAC de l’après 2013 ? 

José Renard, Inspecteur général du département des Politiques européennes et des Accords internationaux, DGA – Région wallonne, Belgique 

	14h40-15h20
	Débat

	15h20-15h40
	Pause café


	Session 4
	Peut-on rencontrer les objectifs de la PAC sans régulation des marchés ?

	15h40-17h00
	Débat avec la société civile - Panel

Peut-on rencontrer les objectifs de la PAC sans régulation des marchés (sur les structures, le niveau des prix adéquat, la souveraineté alimentaire, la primauté de l’alimentaire sur les agrocarburants, la préservation de l’environnement) ?




	1er avril 2010 Quelle combinaison d’instruments de régulation des marchés agricoles et d’aides aux revenus (et autres) pour atteindre les objectifs de la PAC ?

	08h30-09h00
	Accueil des participants, café

	Session 1
	Un nécessaire retour à la régulation des marchés agroalimentaires

	09h10-09h30
	Définitions, objectifs et instruments

Jean-François Sneessens, professeur à la  faculté d’ingénierie biologique, agronomique et environnementale de l’UCL, secrétaire général de la Confédération des betteraviers belges (CBB) - Belgique

	09h30-09h50
	Gestion du marché intérieur et contraintes dues à l’OMC


Marc Rosiers, conseiller du service de direction du Boerenbond, Belgique 

	09h50-10h30
	Débat

	10h30-10h50
	Pause café


	Session 2
	La régulation et les marchés internationaux 

Comment contribuer à l’équilibre des marchés internationaux ?

	10h50-11h10
	Les stocks et la coopération sur les marchés internationaux 


Sophia Murphy, Institute for Agriculture and Trade Policy (IATP) –USA

	11h10-11h30
	Les exportations et la coopération sur les marchés internationaux 


Tom Lines, consultant en marches agricoles internationaux - UK

	11h30-12h15
	Débat 



	Session 3
	Les incidences d’une réorientation des instruments de la PAC sur son budget

	12h15-12h35
	L’effet sur les budgets du coût des aides directes et du coût de la régulation (interventions, stocks, quotas, aides compensatoires contra cycliques…) 

(intervenant à identifier)

	12h35-13h00
	Débat  

	13h00-14h00
	Lunch


	Session 4
	Les aides directes et les nouveaux instruments en question

	14h00-14h20
	Modulation, répartition, plafonnement, transmission, conditionnalités, … posent questions sur la légitimation à long terme des aides directes 




	14h20-14h40
	La compatibilité des aides directes avec l’accord agricole est-elle assurée, n’y a-t-il pas un risque de panel les remettant en cause (subventions aux intrants, subventions croisées,…) ? Sont-elles neutres par rapport aux capacités exportatrices de l’Union européenne ? 


Jacques Berthelot, Economiste - France

	14h40-15h00
	Les nouveaux outils proposés par la Commission (marchés à termes, assurances revenus, production contractuelle…) 
Jean-Marc Boussard, Economiste, INRA - France

	15h00-15h40
	Débat

	15h40-16h00
	Pause café


	Conclusion
	La régulation et le recouplage des aides au revenu ne sont-ils pas la voie à suivre pour instrumenter la PAC post 2013 ?

	16h00-17h15
	Débat - Panel
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